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No.201.] BILL. [1859.

Acte pour pourvoir à la statistique annuelle des
affaires judiciaires.

SA majesté décrète ce qui suit:

I Chaque année, dans le cours des quinze jours qui suivront le
cinq du mois de mars, il sera fait pour l'année révolue ce jour là (in.
clusivement), à compter du sixième jour (inclusivement) du mois de

5 mars précédent

1. Par chaque greffier de la cour des commissaires, pour la déci-
sion sommaire des petites causes dans le Bas-Canada, un. état on rap-
port constatant

10 1o. Le nombre total des actions intentées devant cette cour, durant
telle année; 20. Le nombre total des actions arrangées avant retour;
3o. celui des actions contestées; 4o. celui des actions jugées; 5o.
celui des exécutions, ou saisies-exécution, émises; 6o. Enfin celui
des oppositions faites.

15 2. Par chaque greffier de la cour de circuit en aucun endroit dans
le Bas-Canada, un état ou rapport constatant:-

10 Le nombre total des actions de £6 5s. et au-dessous; de celles
de £15 et au-dessous, mais au-dessus de £6 5s.; de celles de £25 et
au-dessous, mais au-dessus de £15; de celles de £50 et au-dessous,

20 mais au-dessus de £25, intentées devant la dite cour de circuit; 20 le
nombre total des actions arrangées avant retour; So celui des actions
par défaut, ou ex parte; 40 celui des actions contestées au fonds, ou
au mérite; 50 celui des jugements prononcés, ou rendus instanter, ou
le même jour que l'audition de la cause; -6> celui·des :jugements ren-

25 dus, ou prononcés après un déibéré n'excédantpas quinze jours; 7Q
celui des jugements rendus, ou prononcés après un délibéré n'excédant
pas un mois; 84 celui des. jugements rendus, ou prononcés après 'un
délibéré n'excédant pas trois mois; 9Q celui des jugements rendus, ou
prononcés après un délibéré n'excédant pas six mois; 10° celui des

30 jugements rendus, ou prononcés:après un délibéré n'excédant pas:un
an; 11> celui des jugements rendus,,on prononcés après un délibéré
de plus d'une année; 120 celui des jugements rendus, ou enregistrés
sur confession; 13° celui des jugements enregistrés en vacance par
défaut ou ex parte; 14ç le nombre total des exécutions émises contre

35 les biens-meubles; 150 celui des exécutions émises contre les biens-
immobiliers; 169 celui.des oppositions afin d'annuller; 17c celui des
oppositions aßn de distraire; 18e celui des oppositions afin de càiarge;

324



19Q celui des oppositions ain de conserver; 201 le montant total des
saisies-arrêts émanées avant jugement ; 21(à celui des saisies-revendi-
cations émises; 220 celui des saisies-gageries émises ; 23> celui des
applications faites à cette cour pour writs de certiorari.

3. Par chaque protonotaire, ou greffier de la cour supérieure en 5
aucun endroit du Bas-Canada, un état, ou rapport constatant

1o. Le nombre total des actions de £75 et au-dessous--elles de
£100 et au-dessous, mais au-dessus de £75-celles au-dessus de £100,
intentées devant cette cour; 2o. le nombre total des actions arrangées
avant retour; 3o. celui des actions par défaut, ou ex parte; 4o. celui 10
des actions contestées au fonds, ou au mérite; 5o. le nombre total
des jugements prononcés, ou rendus instanter, ou le même jour que
l'audition de la cause ; 6o. celui des jugements. rendus, ou prononcés
après un délibéré n'excédant pas quinze jours ; 7o. celui des juge-
ments rendns., na pronon-és sprA nn délibéré n'excédant pas un mois; 15
8o. celui des jugements rendus, ou prononcés après un délibéré n'ex-
cédant pas trois mois; 9o. celui des jugements rendus, ou prononcés
après un délibéré n'excédant pas six mois; 10o. celui-des jugements
rendus, ou prononcés après un délibéré n'excédant pas un an; 1l. ce-
lui des jugements rendus, ou prononcés après un délibéré de plus d'une 20
année; 12o. celui des jugements rendus, ou enregistrés sur confes-
sion; 13o. celui des jugements enregistrés en vacance par défaut, ou
ex parte; 14o. le nombre total des exécutions émises contre les biens-
meubles; 15o. celui des exécutions émises contre les biens-immobi-
liers ; 16o. celui des oppositions afin d'annuller ; 170. Celui des 25
oppositions afin de distraire; 18o. celui des oppositions afin de charge;
190. celui des oppositions afin de conserver; 20o. le montant total des
saisies-arrêts émanées avant jugement; 21o. celui des saisies-reven-
dications émises; 22o. celui des saisies-gageries émises; 23o. celui
des brefs, on writs de capias ad respondendurn émis ; 24o. celui des 80
applications faites pour writs de certiorari, mandamus, quo warranto
et prohibitioni; 25o. celui des poursuites faites en vertu du statut, ou
de la loi des "locateurs et locataires ;" 26o. Celui des applications
faites pour titres de ratification; 27o. celui des procès fixés pour avoir
lieu devant un jury. 85

4. Par chaque greffier des appels et chacun de ses députés, un état,
ou rapport constatant:-

1o. Le nombre total des appels interjetés en matière civile à la cour
du banc de la reine, en aucun endroit dans le Bas-Canada; 2o. celui
des appels interjetés à cette cour en matière criminelle; 3o. celui des 40
révisions accordées en matière criminelle,-à cette même cour: 4o.
celui des pourvois pour erreur, ou des pourvois en cassation devant la
dite cour; 5o. le nombre total des jugements rendus, ou prononcés
par cette cour, instanter, ou le même jour que l'audition de la cause;
6 . celui des jugements rendus, ou prononcés après un délibéré n'excé- 45
dant pas quinze jours; 7o. celui des jugements rendus, ou prononcés
après un délibéré n'excédant pas un mois; 8o. celui des jugements
rendus, ou prononcés après un délibéré n'excédant pas trois mois ; 9o.
celui des jugements rendus, ou prononcés après un délibéré n'excédant
pas six mois; 10o. celui des jugements rendus, ou prononcés après un 50
délibéré n'excédant pas un an; 11 . celui des jugements rendus, ou
prononcés après un délibéré de plus d'un an.



5. Par le shérif de chaque district, dans le Bas-Canada, un état,
ou rapport constatant :-

10. Les immeubles vendus dans son district, en vertu de saisies-
immobilières, en indiquant le lieu de leur situation; 2o. La quantité

5 d'arpents ou acres en superficie de chaque immeuble ainsi vendu;
3o. le nom de la personne sur qui tel immeuble aura été ainsi saisi
ou vendu; 4o. le nom de l'acquéreur ou adjudicataire; 50. le prix
total de la vente ou adjudication de chaque immeuble; 60. le mon-
tant de la somme ou des frais pris ou retenus par le shérif pour la

10 saisie, vente on adjudication de chaque immeuble vendu.

6. Par chaque greffier d'aucune des cours de juridiction criminelle
dans le Bas-Canada, un état, ou rapport constatant:-lo. Les noms de
toutes personnes contre lesquelles une accusation aura été portée, soit
que la cause d'accusation ait été fondée et rapportée par le grand jury

15 ou non; 2o. le nom de l'officier poursuivant au nom de la couronne;
So. la nature de Ponense; 4o. tu aae -u pruceb; .- e Ycl" Uu

petit jury et la sentence prononcée; 6o. l'état dans lequel pourrait se
trouver a la fin de chaque année chaque affaire dans laquelle le juge.
ment n'aura pas été rendu.

20 7. Par chaque inspecteur ou surintendant de police et chaque recor-
der dans le Bas-Canada, un état, ou rapport de toutes les affaires por-
tées devant eux, constatant:-lo. le nombre total des causes intentées;
20. la nature des offenses; 3o. les convictions, emprisonnements, et
élargissements; 4o. et dans le cas de conviction sommaire, la punition

25 infligée, donnant le nombre de chaque espèce de sentences, excepté
cependant les causes décidées en vertu des dispositions de la 20e Vie.,
ch. 27, et de la 22e Vie., ch. -, dont il devra être fait un rapport spé-
cial, indiquant :-10. Le nom de chaque individu qui aura subi un
procès en vertu de l'un ou de l'autre de ces actes; 2o. la nature de l'of-

30 fense ; So. la date du procès; 4o. et le verdict et la sentence prononcée.

8. Par chaque juge de paix dans le Bas-Canada, un état ou rapport
de toutes poursuites pour offenses d'une nature publique ou pour le
recouvrement de pénalités pour telles offenses qui auront été intentées
devant lui (soit qu'il siégeât seul ou avec un ou plusieurs autres juges

35 de paix,) constatant :

1°. Le nom du juge ou les noms des juges de paix, (si aucun il y a)
qui ont siégé avec le juge de paix faisant le rapport;

2°. Le lieu de la séance;

30. Le nom·du poursuivant;

40 4°. Le nom du défendeur;

50. L'offense ;

60. Le résultat s'il y a eu conviction ou acquittement;

70. Le jugement et le montant de la pénalité, si aucune il y a eu;

8°. Les dépens accordés à la partie qui a eu gain de cause;



90. Les dépens accordés contre la partie qui a succombé pour au-
cune chose faite à son instance dans ou concernant la poursuite;

100. Le montant de la pénalité, payé ou acquitté;

S11o. Le montant de la pénalité, remis au receveur général ou eme
ployé pour aucun objet public, ou restant à être ainsi remis on em- 5
ployé, et entre les mains de qui.

2 Le secrétaire-provincial fera préparer des formules imprimées
propres à servir pour les états ou rapports ci-dessus requis, et en fera
fournir deux copies à chacun des fonctionnaires ci-dessus nommés,
pas plus tard que le 15e jour de mars précédant celui que le rapport 10
devra être fait.

G Chaque tel 6tat ou rapport sera daté de l'endroit meme u il aura
été fait, et il sera signé par le fonctionnaire public quil le fera.

4 Chaque tel état ou rapport sera aussi certifié sous le serment
d'office du fonctionnaire qui le fera, dans la forme suivante: 15

Je, (nom de l'qfficier) certifie par les présentes, sous mon serment
d'office, que l'état ou rapport ci-haut est correct, et que rien n'y a été
inséré ni omis d'une manière impropre. Ainsi Dieu me soit en aide.

A. B. (nomt de l'fice)
(Date et lieu). Ocier). 20

Et toute fausse déclaration volontairement faite dans tout tel certifi-
cat sera un parjure et punissable comme tel.

5 Les dits états ou rapports seront adressés au secrétaire-provincial
par les officiers qui les feront, et tout officier par le présent requis de
faire tels états ou rapports qui négligera de les faire dans le temps ci- 25
dessus prescrit encoura une pénalité de pas moins de dix ni de plus
de cinquante piastres, laquelle pourra être recouvrée devant aucune
cour de juridiction compétente, soit sur la plainte du secrétaire provin-
cial, soit sur celle de toute autre personne.

6 Il sera aussi du devoir du secrétaire provincial de préparer annuel- 30
lement dans le délai ci-dessus mentionné un état ou rapport de toutes
les causes dans lesquelles la prérogative et la clémence royales auront
été exercées, dans le cours de l'année précédente, en faveur de per-
sonnes condamnées dans le Bas-Canada pour-leur accorder leur pardon,
lequel devra indiquer le nom des condamnés, le lieu et la date de la Pi6
condamnation, le nom de la cour devant laquelle le condamné aura
subi son procès, la nature de l'offence, la sentence prononcée, la nature
du pardon accordé, soit conditionnellement soit sans conditions,
et dans le cas d'un pardon conditionnel, la manière dont les conditions
auront été remplies, et les raisons pour lesquelles chaque pardon ou 40
commutation de sentence a été accordé.

7 Le secrétaire provincial publiera tous tels états on rapports dans
le premier numéro de la Gazette du Canada publié dans le mois sui-
vant celui où ils auront été faits.


